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Droit de visite et d'hébergement pour les
grands parents

Par tehoden, le 10/03/2011 à 17:11

Bonjour,Suite aux différentes lectures concernant les droits de visites et d’hébergement des
grands parents, comment en tant que parents pouvons nous prémunir notre enfant d'un grand
parent malade mentalement (personne qui a vécu des histoires d'inceste de violence familiale,
tentative de suicide a 3 reprises, etc) et diminué physiquement (crise de tétanie et autres...)
alors que cette personne refuse d'admettre qu'elle puisse être malade... Nous n'avons, ma
femme est moi, jamais voulu lui empêcher de voir notre fille mais les derniers actes de cette
femme envers sa fille (ma femme) nous a énormément inquiété. Ma belle mère est partie vivre
dans le nord en disant qu'elle ne reviendrai pas et ce en pleine période de noël (elle ne s'est
donc pas souciée de ne pas passé noël avec ça petite fille) et la elle revient et veux voir sa
petite fille... Elle a quand même suivi des traitements lourd contre la dépression, elle a été
internée plusieurs fois en hôpital psychiatrique. Elle rejette systématiquement la faute sur
autrui et refuse d'admettre ses torts. Étant donnée le grief opposant ma belle mère et ma
femme, que va t-elle raconter ou tenter envers ma fille...rnrnBref il est bien que cette loi existe
pour éviter les "vengeances" d'enfant envers leurs parents et qui empêche les petits enfants
de voir leurs grands parents.. mais que faire en tant que parents quand se sont justement les
grands parents qui sont des gens dangereux! Comprenais bien que les relations avec ses
autres grands parents (grands père maternel,grand mère et grand père paternel) sont très
bonnes et nous n'empecherons jamais notre fille ou ces grands parents de se voir. Le pb est
vraiment uniquement concernant la grand mère maternel..rnrnMerci de nous
conseiller...rnrnDes parents angoissés...

Par chris_ldv, le 10/03/2011 à 18:41



Bonjour,rnrnVous n'avez pas de démarche préventive à adopter si ce n'est peut être de vous
renseigner pour trouver un avocat spécialisé en droit familial qui, si nécessaire, défendra vos
droits dans l'hypothèse où votre belle mère demande un droit de visite devant le tribunal aux
affaires familiales.rnrnDans un tel cas l'exposé des faits que vous avez cité, idéalement
complété par tout document permettant de vérifier vos déclarations, devrait être suffisant pour
que le juge aux affaires familiales n'accorde pas de droit de visite à votre belle
mère.rnrnCordialement,
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